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Introduction
1.
Le Groupe de rédaction juridique a ajusté le texte du document UNEP/OzL.Pro.4/2 pour refléter les conclusions provisoires de la huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, étant entendu qu'aucune des questions traitées n'a fait l'objet d'une conclusion finale.

2.
En outre, certains ajustements et amendements proposés ont été supprimés, étant donné qu'en toute hypothèse des décisions portant sur les mêmes sujets seront adoptées.

3.
L'astérisque qui suit le titre d'une proposition indique que celle-ci a été soumise par le Groupe de rédaction juridique en tant qu'ajustement ou amendement indirect.

4.
Dans les notes, les dates indiquées par une année s'entendent être le 1er janvier de l'année dite.

A.  AJUSTEMENTS (ANNEXE A)


Annexe I

AJUSTEMENTS A APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF


A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

La quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone décide, sur la base des évaluations faites en application de l'article 6 du Protocole, d'adopter les ajustements et réductions de la production et de la consommation des substances réglementées figurant à l'annexe A et à l'annexe B du Protocole comme suit :


Article 2A : CFC
Les paragraphes 3 à 6 de l'article 2A du Protocole sont remplacés par les paragraphes ci-après qui seront renumérotés paragraphes 3 et 4 de 

l'article 2A :


3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1994 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe A n'excède pas annuellement


[vingt-cinq] pour cent de son niveau calculé de consommation de 1986.  Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces substances veille, pendant les mêmes périodes, à ce que son niveau calculé de production de ces substances n'excède pas annuellement [vingt-cinq] pour cent de son niveau calculé de production de 1986.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1986.


4.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1996 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe A soit réduit à zéro.  Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces substances veille, pendant les mêmes périodes, à ce que son niveau calculé de production de ces substances soit réduit à zéro.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1986.  Le présent paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre aux besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.


Article 2B : Halons
Les paragraphes 2 à 4 de l'article 2B du Protocole sont remplacés par le paragraphe ci-après, qui sera numéroté paragraphe 2 de l'article 2B :


2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1994 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe II de l'annexe A soit réduit à zéro.  Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces substances veille, pendant ces mêmes périodes, à ce que son niveau calculé de production de ces substances soit réduit à zéro.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de 


l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1986.  Le présent paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre aux besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.

B.  AJUSTEMENTS (ANNEXE B)

Annexe II

AJUSTEMENTS A APPORTER AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF


A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


La quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone décide, sur la base des évaluations faites en application de l'article 6 du Protocole, d'adopter les ajustements et réductions de la production et de la consommation des substances réglementées figurant à l'annexe A et à l'annexe B du Protocole comme suit :


Article 2C : Autres CFC entièrement halogénés
L'article 2C du Protocole est remplacé par l'article suivant :


Article 2C : Autres CFC entièrement halogénés

1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1993, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe B n'excède pas annuellement quatre-vingt pour cent de son niveau calculé de consommation de 1989.  Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces substances veille, pendant [cette] [ces] même[s] période[s], à ce que son niveau calculé de production de ces substances n'excède pas annuellement quatre-vingt pour cent de son niveau calculé de production de 1989.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1989.


2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1994 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe B n'excède pas annuellement 


[vingt-cinq] pour cent de son niveau calculé de consommation de 1989.  Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces substances veille, pendant ces mêmes périodes, à ce que son niveau calculé de production de ces substances n'excède pas annuellement [vingt-cinq] pour cent de son niveau calculé de production de 1989.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1989.


3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1996 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe B soit réduit à zéro.  Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces substances veille, pendant ces mêmes périodes, à ce que son niveau calculé de production de ces substances soit réduit à zéro.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1989.  Le présent paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre aux besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.


Article 2D : Tétrachlorure de carbone
Les paragraphes ci-après remplaceront l'article 2D du Protocole :


Article 2D : Tétrachlorure de carbone

1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1995, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B n'excède pas annuellement quinze pour cent de son niveau calculé de consommation de 1989.  Chaque Partie produisant cette substance veille, pendant cette même période, à ce que son niveau calculé de production de cette substance n'excède pas annuellement quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1989.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1989.


2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1996 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B soit réduit à zéro.  Chaque Partie produisant cette substance veille, pendant ces mêmes périodes, à ce que son niveau calculé de production de cette substance soit réduit à zéro.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1989.  Le présent paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre aux besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.


Article 2E : 1, 1, 1-Trichloroéthane (méthyle chloroforme)
Les paragraphes ci-après remplaceront l'article 2E du Protocole :


Article 2E : 1, 1, 1-Trichloroéthane (méthyle chloroforme)

1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1993 chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe III de l'annexe B n'excède pas annuellement son niveau calculé de consommation de 1989.  Chaque Partie produisant cette substance veille, durant la même période, à ce que son niveau calculé de production de cette substance n'excède pas annuellement son niveau calculé de production de 1989.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1989.


2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1994 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe III de l'annexe B n'excède pas annuellement cinquante pour cent de son niveau calculé de consommation de 1989.  Chaque Partie produisant cette substance veille, durant la même période, à ce que son niveau calculé de production de cette substance n'excède pas annuellement cinquante pour cent de son niveau calculé de production de 1989.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1989.


3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1996 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe III de l'annexe B soit réduit à zéro.  Chaque Partie produisant cette substance veille, durant la même période, à ce que son niveau calculé de production de cette substance soit réduit à zéro.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1989.  Le présent paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre aux besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.

C.  AMENDEMENT

Annexe III

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES


QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


ARTICLE PREMIER : AMENDEMENT


Article premier, paragraphe 4
Au paragraphe 4 de l'article premier du Protocole, remplacer les mots :


ou à l'annexe B

par les mots :


, à l'annexe B, à l'annexe C ou [à l'annexe E]


Article premier, paragraphe 9*

Supprimer le paragraphe 9 de l'article premier du Protocole.


[Article 2, paragraphe 5
Au paragraphe 5 de l'article 2 du Protocole, après les mots :


Articles 2A à 2E

ajouter :


[et article 2H]]


Article 2, paragraphe 5 bis
Après le paragraphe 5 de l'article 2 du Protocole, ajouter le paragraphe suivant :


5 bis.  Toute Partie qui n'est pas visée par le paragraphe 1 de l'article 5 peut, pour l'une quelconque ou plusieurs des périodes de réglementation, transférer à une autre Partie une partie de son niveau calculé de consommation indiqué à l'article 2F, à condition que le niveau calculé de consommation des substances réglementées figurant dans le Groupe I de l'annexe A de la Partie qui transfère une partie de son niveau calculé de consommation n'ait pas excédé 0,25 kilogramme par habitant en 1989 et que le total combiné des niveaux calculés de consommation des Parties en cause n'excède pas les limites de consommation fixées à l'article 2F.  En cas de transfert de consommation de ce type, chacune des Parties concernées doit notifier au Secrétariat les conditions de transfert et la période sur laquelle il portera.


Article 2, paragraphes 8 a) et 11*

Aux paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2 du Protocole, remplacer, chaque fois qu'ils apparaissent, les mots :


articles 2A à 2E

par :


articles 2A à 2[H]


Article 2, paragraphe 9 a) i)*


Au paragraphe 9 a) i) de l'article 2 du Protocole, remplacer les mots "et/ou à l'annexe B", par les mots suivants :



, à l'annexe B et/ou à l'annexe C


Article 2F : Hydrochlorofluorocarbones

L'article ci-après sera inséré après l'article 2E du Protocole :


Article 2F : Hydrochlorofluorocarbones
1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [   ] et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties contractantes veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas annuellement la somme de :


a)
[2,5-3,5] % de son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe A en 1989;  et


b)
Son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C en 1989.


[Cette consommation sera limitée aux usages spécifiés à l'annexe F.]*

2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [    ] et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas annuellement [    ] % de la somme visée au paragraphe 1 du présent article.


3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [    ] et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas annuellement [    ] % de la somme visée au paragraphe 1 du présent article.


4.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [    ] et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C soit réduit à zéro.  [Le présent paragraphe s'appliquera, sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de consommation qui est nécessaire pour répondre aux besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.]

[5.
A compter du 1er janvier 1996, chacune des Parties veille [s'efforce de veiller] à ce que :


a)
L'emploi des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C soit limité aux utilisations pour lesquelles il n'existe aucune autre substance ou technique mieux adaptée à l'environnement;


b)
L'emploi des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C ne doit pas se faire en dehors des domaines où sont utilisées les substances réglementées des annexes A, B et C, sauf dans les rares cas où il s'agit de protéger la vie ou la santé de l'être humain;


c)
Les substances réglementées du Groupe I de l'annexe C sont choisies pour être utilisées de manière à réduire au minimum l'appauvrissement de la couche d'ozone, en dehors des autres considérations auxquelles elles doivent satisfaire en matière d'environnement, de sécurité et d'économie.]


[Annexe F (Suède)


L'annexe ci-après sera ajoutée au Protocole :


Annexe F

L'emploi des hydrochlorofluorocarbones n'est autorisé que pour :



1.
La réfrigération, la climatisation;



2.
L'isolation, dans la mousse de polyuréthane rigide.]


Article 2G - Hydrobromofluorocarbones
Après l'article 2F du Protocole, ajouter l'article suivant :


Article 2G - Hydrobromofluorocarbones

1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1996, et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe C soit réduit à zéro.  Chaque Partie produisant cette substance veille, pendant ces mêmes périodes, à ce que son niveau calculé de production de la substance soit réduit à zéro.  Ce paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre à leurs besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.


Annexe C

L'annexe ci-après remplacera l'annexe C du Protocole :


Annexe C

Substances réglementées
___________________________________________________________________________

Groupe                  Substance       Nombre        Potentiel d'appauvris-

                d'isomère     sement de la couche



      d'ozone*
___________________________________________________________________________

Groupe I
CHFCl2
(HCFC-21)
1
0.04

CHF2Cl
(HCFC-22)
1
0.055

CH2FCl
(HCFC-31)
1
0.02

C2HFCl4
(HCFC-121)
2
0.01  - 0.04

C2HF2Cl3
(HCFC-122)
3
0.02  - 0.08

C2HF3Cl2
(HCFC-123)
3
0.02  - 0.06

CHCl2CF3
(HCFC-123)
-
0.02

C2HF4Cl
(HCFC-124)
2
0.02  - 0.04

CHFClCF3
(HCFC-124)
-
0.022

C2H2FCl3
(HCFC-131)
3
0.007 - 0.05

C2H2F2Cl2
(HCFC-132)
4
0.008 - 0.05

C2H2F3Cl
(HCFC-133)
3
0.02  - 0.06

C2H3FCl2
(HCFC-141)
3
0.005 - 0.07

CH3CFCl2
(HCFC-141b)
-
0.11

C2H3F2Cl
(HCFC-142)
3
0.008 - 0.07

CH3CF2Cl
(HCFC-142b)
-
0.065

C2H4FCl
(HCFC-151)
2
0.003 - 0.005

C3HFCl6
(HCFC-221)
5
0.015 - 0.07

C3HF2Cl5
(HCFC-222)
9
0.01  - 0.09

C3HF3Cl4
(HCFC-223)
12
0.01  - 0.08

C3HF4Cl3
(HCFC-224)
12
0.01  - 0.09

C3HF5Cl2
(HCFC-225)
9
0.03  - 0.07


(HCFC-225bc)**
C3HF6Cl
(HCFC-226)
5
0.02  - 0.10

C3H2FCl5
(HCFC-231)
9
0.05  - 0.09

C3H2F2Cl4
(HCFC-232)
16
0.008 - 0.10

C3H2F3Cl3
(HCFC-233)
18
0.007 - 0.23

C3H2F4Cl2
(HCFC-234)
16
0.01  - 0.28

C3H2F5Cl
(HCFC-235)
9
0.03  - 0.52

C3H3FCl4
(HCFC-241)
12
0.004 - 0.09

C3H3F2Cl3
(HCFC-242)
18
0.005 - 0.13

C3H3F3Cl2
(HCFC-243)
18
0.007 - 0.12

C3H3F4Cl
(HCFC-244)
12
0.009 - 0.14

C3H4FCl3
(HCFC-251)
12
0.001 - 0.01

C3H4F2Cl2
(HCFC-252)
16
0.005 - 0.04

C3H4F3Cl
(HCFC-253)
12
0.003 - 0.03

C3H5FCl2
(HCFC-261)
9
0.002 - 0.02

C3H5F2Cl
(HCFC-262)
9
0.002 - 0.02

C3H6FCl
(HCFC-271)
5
0.001 - 0.03

Groupe II*

CHFB2

1
1.00

CHF2Br
(HBFC-22B1)
1
0.74

CH2FBr

1
0.73

C2HFBr4

2
0.3 - 0.8

C2HF2Br3

3
0.5 - l.8

C2HF3Br2

3
0.4 - 1.6

C2HF4Br

2
0.7 - 1.2

C2H2FBr3

3
0.1 - 1.1

C2H2F2Br2

4
0.2 - 1.5

C2H2F3Br

3
0.7 - 1.6

C2H3F2Br2

3
0.1 - 1.7

C2H3F2Br

3
0.2 - 1.1

C2H4FBr

2
0.07- 0.1

C3HFBr6

5
0.3 - 1.5

C3HF2Br5

9
0.2 - 1.9

C3HF3Br4

12
0.3 - 1.8

C3HF4Br3

12
0.5 - 2.2

C3HF5Br2

9
0.9 - 2.0

C3HF6Br

5
0.7 - 3.3

C3H2FBr5

9
0.1 - 1.9

C3H2F2Br4

16
0.2 - 2.1

C3H2F3Br3

18
0.2 - 5.6

C3H2F4Br2

16
0.3 - 7.5

C3H2F5Br

8
0.9 - 14

C3H3FBr4

12
0.08- 1.9

C3H3F2Br3

18
0.1 - 3.1

C3H3F3Br2

18
0.1 - 2.5

C3H3F4Br

12
0.3 - 4.4

C3H4FBr3

12
0.03- 0.3

C3H4F2Br2

16
0.1 - 1.0

C3H4F3Br

12
0.07- 0.8

C3H5FBr2

9
0.04- 0.4

C3H5F2Br

9
0.07- 0.8

C3H6FBr

5
0.02- 0.7

___________________________________________________________________________


[Article 2H : Bromure de méthyle
Insérer l'article ci-après à la suite de l'article 2G au Protocole :


Article 2H : Bromure de méthyle
[1.
Pendant la  période de 12 mois commençant le 1er janvier 1995, et ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces même périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées aux paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de consommation peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de consommation de 1991.]

[2.
[Pendant la période de 12 mois commençant le 1er janvier 2000, et ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E n'excède pas annuellement [la somme :


a)]  de son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E utilisée aux fins de quarantaines et d'applications antérieures aux expéditions en 1991[; et de


b)  [Soixante-quinze] [zéro] pour cent de son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E utilisés à d'autres fins que la quarantaine ou pour des applications antérieures aux expéditions en 1991].]

[Chaque Partie produisant la substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de la substance réglementée de l'annexe E n'excède pas, annuellement, [la somme de :


a)]  son niveau calculé de production de la substance réglementée de l'annexe E utilisé aux fins de quarantaines ou d'applications antérieures aux expéditions en 1991[; et de


b)
[Soixante-quinze] [zéro] pour cent de son niveau calculé de production de la substance réglementée de l'annexe E utilisés à d'autres fins que la quarantaine ou pour des applications antérieures aux expéditions en 1991].

Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de [dix] [quinze] pour cent de son niveau calculé de production de 1991.]]]


[Annexe E
L'annexe suivante est ajoutée au Protocole :


Annexe E

Substances réglementées
	PRIVATE 

Groupe
	
Substance
	Potentiel d'appauvrissement de l'ozone

	Groupe IV
CH3Br
	Bromure de méthyle
	0,7]



Article 3
A l'article 3 du Protocole, remplacer les mots :


2A à 2E

par les mots :


2A à 2[H]

et remplacer les mots :


ou à l'annexe B

par les mots :


, B, C ou [E]

chaque fois que le cas se présente.


Article 4, paragraphe 1 ter
Insérer le paragraphe ci-après à la suite du paragraphe 1 bis de l'article 4 du Protocole :


Dans un délai de un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, chacune des Parties interdit l'importation des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C en provenance de tout Etat non partie au présent Protocole.


Article 4, paragraphe 2 ter
Insérer le paragraphe ci-après à la suite du paragraphe 2 bis de l'article 4 du Protocole :


A partir d'un an après l'entrée en vigueur du présent paragraphe, chaque Partie interdit l'exportation de l'une quelconque des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C vers un Etat non partie au présent Protocole.


Article 4, paragraphe 3 ter
Insérer le paragraphe ci-après à la suite du paragraphe 3 bis de l'article 4 du Protocole :


Dans un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, les Parties établissent, sous forme d'annexe, une liste des produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C, conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne s'y sont pas opposées conformément à ces procédures interdisent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non partie au présent Protocole.


Article 4, paragraphe 4 ter
Insérer le paragraphe ci-après à la suite du paragraphe 4 bis de l'article 4 du Protocole :


Dans un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, les Parties décident de la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non partie au présent Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées du Groupe II de l'annexe C mais qui ne les contiennent pas.  Si cette possibilité est reconnue, les Parties établissent, sous forme d'annexe, une liste desdits produits conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne s'y sont pas opposées conformément à ces procédures interdisent ou limitent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non partie au présent Protocole.


Article 4, paragraphe 8
Au paragraphe 8 de l'article 4 du Protocole, remplacer le membre de phrase ci-après :


mentionnées aux paragraphes 1, 1 bis, 3, 3 bis, 4 et 4 bis, ainsi que les exportations mentionnées aux paragraphes 2 et 2 bis
par les mots :


et les exportations mentionnées aux paragraphes 1 à 4 ter du présent article

et après les mots :


articles 2A et 2E

ajouter :


, article 2G


Article 4, paragraphes 5, 6 et 7
Aux paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 4 du Protocole, remplacer les mots :


substances réglementées

par:


substances réglementées figurant aux annexes A et B et dans le Groupe II de l'annexe C.


Article 4, paragraphe 10
Le paragraphe ci-après est inséré après le paragraphe 9 de l'article 4 du Protocole :


10.
Le 1er janvier 1996 au plus tard, les Parties auront décidé s'il convient de modifier le présent Protocole afin d'étendre les mesures prévues par le présent article aux échanges des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C [et de l'annexe E] avec les Etats qui ne sont pas parties au Protocole.


Article 5, paragraphe 1
La phrase ci-après est ajoutée à la fin du paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole :


Les Parties décident le 1er janvier 1996 au plus tard, conformément à la procédure énoncée au paragraphe 9 de l'article 2 :



a)
En ce qui concerne les paragraphes 1 à 4 de l'article 2F, de l'année de référence, des niveaux initiaux, des calendriers de réglementation et de la date d'élimination correspondant à la consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C qui sont applicables aux Parties visées par le présent paragraphe;



b)
En ce qui concerne l'article 2G, de la date correspondant à la production et à la consommation des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C qui est applicable aux Parties visées par le présent paragraphe[; et



c)
En ce qui concerne l'article 2H, de l'année de référence, des niveaux initiaux et des calendriers de réglementation de la consommation et de la production des substances réglementées de l'annexe E qui sont applicables aux Parties visées par le présent paragraphe].


Article 5, paragraphe 1 (Ghana) (Kenya)

Au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, après le mot "consommation", insérer les mots :


ou de production, le cas échéant,

et à la fin du paragraphe, ajouter le membre de phrase ci-après :


, sous réserve qu'aucune mesure ultérieure ou amendement reposant sur l'amendement adopté à la deuxième réunion des Parties à Londres le 29 juin 1990 ne s'applique aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 jusqu'à ce que l'examen prévu au paragraphe 8 du présent article ait été effectué, et qu'il soit tenu compte des conclusions de cet examen


Article 5, paragraphe 4*

Au paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole, remplacer le membre de phrase :


Articles 2A à 2E

chaque fois qu'il apparaît, par :


Articles 2A à 2[H]


Article 5, paragraphe 5
Au paragraphe 5 de l'article 5 du Protocole, après les mots :


visés aux articles 2A à 2E

ajouter :


et toute mesure de réglementation prévue aux articles 2F et 2G décidée en application du paragraphe 1 du présent article.


Article 5, paragraphe 6
Au paragraphe 6 de l'article 5 du Protocole, après les mots :


obligations prévues aux articles 2A à 2E

ajouter :


ou toutes obligations prévues aux articles 2F à 2H décidées en application du paragraphe 1 du présent article,


Article 5, paragraphe 8 (Chine)

Au paragraphe 8 de l'article 5, remplacer le membre de phrase :


Une réunion des Parties examinera, au plus tard en 1995,

par :


La réunion des Parties examinera, à sa sixième ou septième réunion, mais au plus tard en 1995, 

et remplacer le membre de phrase ci-après :


et adopte les modifications qu'il pourrait être nécessaire d'apporter au calendrier des mesures de réglementation applicables à ces Parties

par :


et adoptera les modifications, sur la base du calendrier des mesures de réglementation adopté à la deuxième réunion des Parties, qu'il pourrait être nécessaire d'apporter en ce qui concerne ledit calendrier tel qu'il s'applique aux Parties visées au paragraphe 1 du présent article.


[Article 5bis - Situation spéciale de certains pays (Pays‑Bas)

L'article ci-après sera ajouté au Protocole en tant qu'article 5 bis :


Article 5 bis - Situation spéciale de certains pays


Les Parties, ayant examiné une demande écrite émanant d'une Partie non visée au paragraphe 1 de l'article 5, peut exempter, selon qu'elles le jugent nécessaire, la Partie concernée de l'une quelconque des dispositions du Protocole.]


Article 6*

Le membre de phrase suivant de l'article 6 du Protocole est supprimé :


aux articles 2A à 2E ainsi que la situation touchant la production, les importations et les exportations des substances de transition du Groupe I de l'annexe C

et remplacé par :


aux articles 2A à 2[H].


Article 7, paragraphes 2 et 3
Remplacer les paragraphes 2 et 3 de l'article 7 du Protocole par :


2.
Chaque Partie communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées figurant :


[-]
aux annexes B et C, pour l'année 1989;


[-
à l'annexe E, en spécifiant les quantités utilisées aux fins de quarantaine et d'applications antérieures aux expéditions pour l'année 1991]

ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle les dispositions énoncées dans le Protocole pour ces substances sont entrées en vigueur à l'égard de cette Partie en ce qui concerne les substances visées aux annexes B, C [et E] respectivement.

3.
Chacune des Parties communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l'article 1) de chacune des substances réglementées énumérées aux annexes A, B, C [et E] et, séparément, pour chaque substance,


-
les quantités utilisées comme matières premières,


-
les quantités détruites par des techniques qui seront approuvées par les Parties,


-
les importations et les exportations à destination respectivement des Parties et non Parties,

pour l'année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des annexes A, B, C [et E] respectivement sont entrées en vigueur à l'égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes.  Ces données sont communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l'année à laquelle elles se rapportent.


Article 7, paragraphe 5 (Norvège, Suède)

Le paragraphe ci-après est inséré à la suite du paragraphe 4 de l'article 7 :


5.
Chacune des Parties fournit au Secrétariat des données statistiques distinctes sur ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du Groupe II de l'annexe A et du Groupe I de l'annexe C qui ont été recyclées.


Article 9, paragraphe 1, alinéa a)*

Le membre de phrase ci-après du paragraphe 1, alinéa a), de l'article 9 du Protocole est supprimé :


et des substances de transition


Article 10, paragraphe 1*

Au paragraphe 1 de l'article 10 du Protocole, après les mots :


articles 2A à 2E

ajouter :


et toutes mesures de réglementation prévues aux articles 2F à 2H décidées conformément au paragraphe 1 du présent article.


Article 11, paragraphe 4 g)*

Au paragraphe 4 g) de l'article 11 du Protocole, supprimer :


et la situation en ce qui concerne les substances de transition


Article 17*

A l'article 17 du Protocole, remplacer :


articles 2A à 2E

par :


articles 2A à 2[H]


Article 2 : Relation avec l'Amendement de 1990

Aucun Etat ni organisation régionale d'intégration économique ne peut déposer un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation du présent Amendement ou d'adhésion au présent Amendement s'il n'a pas précédemment ou simultanément déposé un tel instrument à l'Amendement adopté par les Parties à leur deuxième réunion tenue à Londres le 29 juin 1990.  


Article 3 : Entrée en vigueur
1.
Le présent Amendement entre en vigueur le 1er janvier [1994], sous réserve du dépôt à cette date d'au moins [vingt] instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation de l'Amendement par des Etats ou des organisations régionales d'intégration économique qui sont Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Si, à cette date, cette condition n'est pas remplie, le présent Amendement entre en vigueur le quatre-vingt dixième jour suivant la date à laquelle cette condition est remplie.

2.
Aux fins du paragraphe 1, aucun des instruments déposés par une organisation régionale d'intégration économique ne doit être considéré comme un instrument venant s'ajouter aux instruments déjà déposés par les Etats Membres de ladite organisation.

3.
Après l'entrée en vigueur du présent Amendement, comme il est prévu au paragraphe 1 du présent article, ledit Amendement entre en vigueur pour toute autre Partie au Protocole le quatre-vingt dixième jour à compter de la date du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, ou d'approbation.


-----

     *	Etat du texte à 16 h 30, le vendredi 20 novembre 1992.
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     *	Proposition de la Suède figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/6/5, annexe, page 1.


     *	Lorsqu'un seul chiffre est indiqué comme valeur du potentiel de destruction de l'ozone, celle-ci a été déterminée à partir de calculs reposant sur des mesures en laboratoire.  Lorsqu'une fourchette est indiquée, elle repose sur des estimations et est donc entachée d'une incertitude beaucoup plus grande, à savoir un facteur de 2 pour les HCFC et un facteur de 3 pour les HBFC.  La fourchette se rapporte à un groupe d'isomères.  La valeur supérieure correspond à l'estimation du potentiel de l'isomère au potentiel le plus élevé et la valeur inférieure à l'estimation du potentiel de l'isomère au potentiel le plus faible.


     **	Note : On a demandé à l'industrie de préciser la façon de décrire HCFC-225.





